
Département de l’Eure 

Arrondissement des Andelys - Canton de Romilly-sur-Andelle 

Commune de Touffreville 27440 

___________________________________________________ 
 

___________________________________________________________________________________________ 
Procès-verbal, conseil municipal de Touffreville du 08 04 2024                                                       Page 1 sur 13 

Procès-verbal : Conseil municipal lundi 8 avril 2024 
Le lundi 8 avril à 19h30, le Conseil Municipal de Touffreville, légalement convoqué le 03 04 2024, s’est 

réuni en mairie, en réunion ordinaire, au lieu habituel de ses séances sous la présidence du maire. 
 

Présents : Sophie MALHAIRE Maire, Romain CHAPELLE et Guillaume BÉNARD adjoints, Xavier 

DELBART, Isabelle DECORDE, Jonathan DUVAL et Emmanuel BÉNARD 

Absents : Jean-Baptiste FOUBERT, Léa LEBOUGAULT et Laurent TREPAGNY 

 

Membres en exercice : 10 Quorum nécessaire : 6  

Total membres présents : 7 Pouvoirs donnés : 0 
 

Secrétaire de séance : Isabelle DECORDE 
 

Ordre du jour : 

• Lecture et approbation du procès-verbal du 11 03 2024 

Budget eau potable : 

• Approbation du compte de Gestion 2023, 

• Approbation du compte Administratif 2023, 

• Affectation du résultat sur BP 2023, 

• Vote du Budget primitif 2024, 

Budget communal : 

• Approbation du compte de Gestion 2023, 

• Approbation du compte Administratif 2023, 

• Affectation du résultat sur BP 2023, 

• Vote des taux d’imposition 2024 

• Vote du Budget primitif 2024 

• Attribution des subventions aux associations, budget 2024 

• Actions en faveur des habitants de Touffreville  

Questions diverses 
 

DEL08_04_2024 

Lecture et approbation du Procès-verbal du 11 mars 2024 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité, sans observation 

Signature des conseillers municipaux présents le 11 03 2024 : 

Prénom, Nom Signatures Prénom, Nom Signatures 

Sophie 

MALHAIRE, 

Maire 

 
Jonathan 

DUVAL  

Romain 

CHAPELLE  
Léa 

LEBOUGAULT Absente 

Guillaume 

BÉNARD  
Laurent 

TREPAGNY 
Absent 

Xavier 

DELBART 
 Emmanuel 

BÉNARD 
 

Isabelle 

DECORDE, 

Secrétaire séance 

 
 

 

Jean-Baptiste 

FOUBERT 

 

Absent  
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DEL09_04_2024 

Approbation du compte de gestion 2023, budget eau potable BC61501 

  En application des dispositions des articles L1612.12 et L2121-31 du code général des 

collectivités territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du 

comptable qui doit être voté préalablement au compte administratif, sous peine d’annulation de ce 

dernier par le juge administratif.  

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 

mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer ;  

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ;  

Considérant la régularité des opérations  
1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2023 ;  

2. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

 

Présentation du compte de gestion 2023 selon le tableau ci-dessous : 

 
 

Il est demandé au conseil municipal d’approuver ce compte de gestion. 
 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• CONSTATE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2023, par le comptable 

du Trésor Public des Andelys, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part ;  

• APPROUVE le compte de gestion 2023  

 
 

 

 

  

Résultat de 

clôture 2022

Part affectée à 

l’investissement 

(1068)

Résultat de 

l’exercice 2023

transfert 

résultat

Résultat  

clôture 2023

Investissement         12 262,83 €        3 749,63 €                 -   €     16 012,46 € 

Fonctionnement               70,02 €                      -   €        8 671,90 €                 -   €       8 741,92 € 

TOTAL         12 332,85 €                      -   €      12 421,53 €                 -   €     24 754,38 € 

COMPTE DE GESTION 2023 (chiffres du compte de gestion, page 18 et 19)
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DEL10_04_2024 

Approbation du compte administratif 2023, budget eau potable BC61501 

Il est présenté le compte administratif 2023, budget eau potable 

 
 

Mme le Maire ne prend pas part au vote et quitte l’assemblée. L’élu présent le plus ancien,  

M. Emmanuel BENARD prend la présidence. 
 

Il est demandé au conseil municipal d’approuver le compte administratif 2023 présenté ci-dessus 

 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 6 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• CONSTATE que le compte administratif de l’exercice 2023 « n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part »,  

• APPROUVE le compte administratif 2023  

  

RESULTATS BRUTS 2023 :

FONCTIONNEMENT                               budgétisé 55 699,80 €                         

Total des mandats (dépenses) 36 665,03 €                          

Total des titres (recettes) 45 336,93 €                          

A Différence 8 671,90 €                           

INVESTISSEMENT                                 budgétisé 16 719,13 €                         

Total des mandats (dépenses) 706,67 €                              

Total des titres (recettes) 4 456,30 €                           

A' Différence 3 749,63 €                           

RESULTATS REPORTES 2021 (inscrits au budget 2022)

Fonctionnement

B      002-Excédent ou déficit 70,02 €                                

Investissement

B'      001-Solde d'exécution d'investissement (D ou R) 12 262,83 €                          

     1068-Excédents de fonctionnement capitalisés (R) -  €                                   

RESULTAT CUMULE

C Fonctionnement C = A + B 8 741,92 €                           

D Investissement D = A' + B' 16 012,46 €                          

COMPTE ADMINISTRATIF 2023
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DEL11_04_2024 

Affectation du résultat sur BP2023, budget eau potable BC61501 

 Après contrôle de Mme Tarpent, conseillère aux décideurs locaux rattachée à la communauté 

de communes de Lyons-Andelle, les comptes administratifs et de gestion 2023 ont été validés. 

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 
 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 

délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en 

investissement) et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d’investissement, 
 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 
 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• AFFECTE le résultat selon le tableau ci-dessous : 

 
 

 

 

  

2023 BP 2024

Résultat compte 

administratif

Virement 

section de 

fonctionnement 

(1068)

Résultat de 

l'exercice 
DEPENSES

RECETTES

Solde 

Transfert 

autre 

budget

Chiffres à prendre 

en compte pour 

l'affectation de 

résultat

Résultat section 

investissement 12 262,83 € 3 749,63 € 0,00 € 16 012,46 €

Calcul besoin de 

financement

D 

R 

Résultat section 

fonctionnement 70,02 € 8 671,90 € 0,00 € 8 741,92 €

2022 Restes à réaliser 2023

8 741,92 €

-  €                           

-  €                           

16 012,46 €

-  €                           

-  €                           

8 741,92 €                 

-  €                           

-  €                           

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement sur BP 2024

Excédent à reporter (ligne 001) en recettes d'investissement

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement recette (ligne 002) sur BP 2024

total affecté au c/1068 sur BP 2024

Déficit global cumulé au 31/12/2023

 Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/2023

Déficit à reporter (ligne 001) en dépenses d'investissement sur BP 2024
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DEL12_04_2024 

Vote du budget 2024, budget eau potable BC 61501 

 Au vu du Compte Administratif 2023 et des projets envisagés pour cette année, le Conseil 

Municipal défini l’orientation du Budget Primitif 2024 de la commune de Touffreville. Le 

budget est présenté en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le total proposé est de : 

• En section de fonctionnement  59 371,70 €  
• En section d’investissement, reports inclus 20 468,76 € 

 

Il est demandé au conseil municipal de voter ou non le budget primitif 2024, tel que présenté 

ci-dessous : 
 

 

 
 

 

2024

Chap Artic Intitulé prop BP

70

Produits services domaine et ventes 

diverses 48 500,00 €  

75 Autres produits de gestion courante -  €             

76 Produits financiers -  €             

78

reprises sur amortissement, dépréciations 

et provisions 1 423,11 €    

042 opérations d'ordres 706,67 €       

50 629,78 €  

002 002 Excédent de fct reporté n-1 8 741,92 €      

TOTAL Budget 59 371,70 €  

2024

Chap Artic Intitulé prop BP
011 Charges à caractère général 49 094,40 €  

014 Attenuation de produits 3 130,00 €    

65 Autres charges de gestion courante 125,00 €       

67 Autres charges de gestion courante 600,00 €       

68

Dotation aux amortissements et aux 

provisions 1 966,00 €    

54 915,40 €  

4 456,30 €    

TOTAUX, opérations réelles et d'ordre 59 371,70 €  

TOTAL 1 opérations réelles

 TOTAL 2, opérations d'ordre 

RECETTES FONCTIONNEMENT

TOTAL opérations réelles

DEPENSES FONCTIONNEMENT
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Discussions/débat : Pour rappel, le budget primitif a été présenté au conseil municipal au moins 

12 jours avant son vote. Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• VOTE le budget primitif 2024 proposé dans le tableau ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

  

Article Projet Prop BP 2024

Total opérations réelles -  €                 

021 virement de la section de fonctionnement -  €                 

040/28156 amortissement 2 203,90 €       

040/28158 amortissement 2 252,40 €       

0001 Excédent d'investissement 16 012,46 €     

20 468,76 € 

Article Projet Prop BP 2024

21/2156 Matériel spécifique d'exploitation-réseaux 19 762,09 €     

Total opérations réelles 19 762,09 €     

040/1391

subventions d'équipement inscrites au 

compte de résultat 706,67 €          

20 468,76 € 

INVESTISSEMENT RECETTES

Totaux

INVESTISSEMENT DEPENSES

Totaux
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DEL13_04_2024 

Approbation du compte de gestion 2023, budget communal BC61500 

 En application des dispositions des articles L1612.12 et L2121-31 du code général des collectivités 

territoriales, l’assemblée délibérante entend, débat et arrête le compte de gestion du comptable qui 

doit être voté préalablement au compte administratif, sous peine d’annulation de ce dernier par le juge 

administratif.  

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 

mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 

des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer ;  

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ;  

Considérant la régularité des opérations  

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2023 ;  

2. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

 

 

Il est demandé au conseil municipal d’approuver le compte de gestion présenté 

 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• CONSTATE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2023, par le comptable 

du Trésor Public des Andelys, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part ;  

• APPROUVE le compte de gestion 2023  

 
  

Résultat de 

clôture 2022

Part affectée à 

l’investissement 

(1068)

Résultat de 

l’exercice 2023

transfert 

résultat

Résultat  

clôture 2023

Investissement 48 632,14  -76 706,02  -28 073,88  

Fonctionnement 132 320,50  7 559,86  -1 677,51  123 083,13  

TOTAL 180 952,64  7 559,86  -78 383,53                  -   € 95 009,25  

COMPTE DE GESTION 2023 (chiffres du compte de gestion, page 21)
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DEL14_04_2024 

Approbation du compte administratif 2023, budget communal BC61500 

 Il est présenté le compte administratif 2023, budget communal 

 

 
 

Il est demandé au conseil municipal d’approuver le compte administratif présenté 
 

Mme le Maire ne prend pas part au vote et quitte l’assemblée. L’élu présent le plus ancien,  

M. Emmanuel BENARD prend la présidence. 
 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 6 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• CONSTATE que le compte administratif de l’exercice 2023 « n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part »,  

• APPROUVE le compte administratif 2023  

 

  

RESULTATS BRUTS 2023 :

FONCTIONNEMENT                                           BP 350 660,39 €                        

Total des mandats (dépenses) 270 455,23 €                        

Total des titres (recettes) 268 777,72 €                        

A Différence 1 677,51 €-                           

INVESTISSEMENT                                             BP 148 481,17 €                        

Total des mandats (dépenses) 131 138,65 €                        

Total des titres (recettes) 54 432,63 €                          

A' Différence 76 706,02 €-                          

RESULTATS REPORTES 2022 (inscrits au budget 2023)

Fonctionnement

B      002-Excédent ou déficit 124 760,64 €                        

Investissement

B'      001-Solde d'exécution d'investissement (D ou R)) 48 632,14 €                          

     1068-Excédents de fonctionnement capitalisés (R) 7 559,86 €                           

RESULTAT CUMULE

C Fonctionnement C = A + B 123 083,13 €                        

D Investissement D = A' + B' 28 073,88 €-                          

COMPTE ADMINISTRATIF 2023
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DEL15_04_2024 

Affectation du résultat sur BP 2024 communal BC61500 

Après contrôle de Mme Tarpent, conseillère aux décideurs locaux rattachée à la communauté 

de communes de Lyons-Andelle, les comptes administratifs et de gestion 2023 ont été validés. 
 

Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 
 

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 

délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en 

investissement) et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d’investissement, 

 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 
 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• AFFECTE le résultat selon le tableau ci-dessous : 

 
 

 

  

2023 BP 2024

Résultat compte 

administratif

Virement 

section de 

fonctionnement 

(1068)

Résultat de 

l'exercice 

DEPENSES

RECETTES Solde 

Transfert 

autre 

budget

Chiffres à prendre 

en compte pour 

l'affectation de 

résultat

Résultat section 

investissement 48 632,14 € -76 706,02 € -28 073,88 €

Calcul besoin de 

financement

D 19 297 €

R 00 € 19 297,00 €

Résultat section 

fonctionnement 132 320,50 € 7 559,86 €            -1 677,51 € 123 083,13 €

2022 Restes à réaliser 2023

123 083,13 €

-28 073,88 €

47 370,88 €

0,00 €

-  €                           

-  €                           

75 712,25 €               

47 370,88 €

-  €                           

-  €                           Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement sur BP 2024

Excédent à reporter (ligne 001) en recettes d'investissement

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement recette (ligne 002) sur BP 2024

total affecté au c/1068 sur BP 2024

Déficit global cumulé au 31/12/2023

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/2023

Déficit à reporter (ligne 001) en dépenses d'investissement sur BP 2024

 Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
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DEL16_04_2024 

Vote des taux d’imposition 2024 

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal les taux appliqués en 2023 sur les taxes locales 

directes. Elle présente les bases d’imposition prévisionnelles pour 2024, le total des allocations 

compensatrices et le produit nécessaire à l’équilibre du budget 2024.  

 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 
 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• DECIDE de MAINTENIR les taux des taxes directes locales en 2024 (même 

taux qu’en 2023) et donc d’appliquer, en tenant compte des différents 

transferts et des bases prévisionnelles du service des impôts, les taux suivants : 

Taxe foncière sur le bâti (TFB) ................................................................. 35,95 %  

Taxe foncière sur le non bâti (TFNB) ....................................................... 16,63 %  

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) ..................... 20,42 % 
 

 

DEL17_04_2024 

Vote du budget communal primitif 2024 BC61500 

 Au vu du Compte Administratif 2023 et des projets envisagés pour cette année, le Conseil 

Municipal défini l’orientation du Budget Primitif 2024 de la commune de Touffreville. Le 

budget est présenté en équilibre en dépenses et en recettes. 
 

Le total proposé est de : 

• En section de fonctionnement  312 222,25 €  
• En section d’investissement, reports inclus 106 260,88 € 

 

Il est demandé au conseil municipal de voter ou non le budget primitif 2024, tel que présenté ci-dessous : 

Dépenses fonctionnement Montant Recettes fonctionnement Montant 

Dépenses courantes, atténuations de 
charges et charges spécifiques 

79 986,25 € Recettes des services 6 000,00 € 

Dépenses de personnel 77 300,00 € Impôts et taxes 129 300,00 € 

Autres dépenses de gestion courante  123 156,00 € Dotations et participations 101 210,00 € 

Dépenses financières (intérêts 
d’emprunt) 

2 980,00 € 
Autres recettes de gestion 
courante 

0,00 € 

Total dépenses réelles 283 422,25 € Total recettes réelles 236 510,00 € 

Vir. à la section d’investissement 
(4 000)/amortissement (24 800) 

 28 800,00 € 
 

Excédent brut reporté 75 712,25 € 

Total général 312 222,25 € Total général 312 222,25 € 
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Dépenses investissement Montant Recettes investissement Montant 

Restes à réaliser 19 297,00 € Report excédent fonct. (1068) 47 370,88 € 

Remboursement d’emprunts 8 600,00 € Virement de la section de 

fonctionnement (021) 
4 000,00 € 

Travaux et achats 47 760,00 € FCTVA 10 500,00 € 

Etudes 2 530,00 € Taxe aménagement 500,00 € 

Déficit d’investissement 28 073,88 € Produits (écritures d’ordre entre 

section) amortissements 
24 800,00 € 

  Subventions 19 090,00 € 

Total général 106 260,88 € Total général 106 260,88 € 

 

Discussions/débat : Pour rappel, le budget primitif a été présenté au conseil municipal au moins 

12 jours avant son vote. Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• VOTE le budget primitif 2024 proposé dans le tableau ci-dessus. 

• PRECISE qu’une note de présentation brève et synthétique du budget primitif 2024 

sera consultable sur le site internet de la commune ainsi qu’à la mairie. 

 

 

DEL18_04_2024 

Attribution des subventions aux associations, BP communal 2024 

Pour information, Mme le Maire rappelle les subventions 2023 versées aux associations pour 

un total de 2 000 €,  

Et indique que le budget prévu 2024 est de 3 000 €, article 65742. 
 

Le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 institue une obligation de signature du contrat 

d’engagement républicain dès lors qu’une association sollicite une subvention publique. 
 

Il est demandé au conseil municipal de nommer les associations qui bénéficieront de 

subventions sur le budget communal 2024 et d’en indiquer les montants (voir tableau annexé) 
 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 
 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• ATTRIBUE les subventions aux organismes ou associations indiqués dans le 

tableau de l’annexe 1 de la présente délibération pour un montant total de 2 700 €  
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DEL19_04_2024 

Actions en faveur des habitants de Touffreville, budget communal 

Chaque année, la commune propose plusieurs actions en faveur des habitants de Touffreville ; 

• Participation aux frais de chauffage pour personnes ou ménage ayant 70 ans et plus  

(60 € par foyer) ; 

• Colis de fin d’année pour les ainés de 70 ans et plus ; 

• Repas en octobre pour les ainés pour les 60 ans et plus 

• Jouets pour les enfants jusqu’à 10 ans (les bénéficiaires de 2024, sont les enfants nés en 

2014 et après), 

• Cartes cadeaux « Diplôme National du brevet (DNB) avec mention pour les collégiens 

 

Discussions/débat : Vu l’exposé, l’ensemble du conseil municipal présent n’a pas formulé 

d’autres interrogations ou remarques. 

 

Décision : 

Après avoir délibéré, le conseil municipal : 7 pour, 0 contre, 0 abstention 
(Si vote non unanime, précision le nom des votants et le sens de leur vote) 

• DE VERSER 60 € par foyer de TOUFFREVILLE, dont au moins une personne est 

âgée de 70 ans et plus, afin de contribuer au frais de chauffage de l’hiver 2024 ; 

IMPUTE cette dépense de fonctionnement à l’article 65134, chapitre 65 ; 

 

AUTORISE les dépenses liées : 

• Aux colis de fin d’année pour les aînés de 70 ans et plus au 31 12 2024 ; 

• Aux repas des ainés, en octobre pour les personnes de 60 ans et plus ; 

• Aux cadeaux de fin d’année pour les enfants de Touffreville (résidence principale) 

jusqu’à 10 ans (les bénéficiaires sont nés entre le 1er janvier 2014 au 31 décembre 2024). 

• Aux cartes cadeaux pour ceux qui ont obtenu le DNB avec mention (collégiens), année 

scolaire 2023-2024 

IMPUTE ses dépenses de fonctionnement à l’article 623, chapitre 011 

 

• AUTORISE Mme le Maire à encaisser les recettes des invités au repas des aînés (hors 

bénéficiaires) au prix de 54 € (commune) et 64 € (extérieur) le repas. 

IMPUTE cette recette de fonctionnement à l’article 75888, chapitre 75 

 

 

Questions diverses 

✓ Bureau lors des élections Européennes le 9 juin 2024 

✓ Pierre en lumière le 18 mai 2024 à l’église avec marché artisanal et concert de Gospel 

 

 

Heure de fin de séance : 21h15 
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Procès-verbal : Conseil municipal lundi 8 avril 2024 
Le lundi 8 avril à 19h30, le Conseil Municipal de Touffreville, légalement convoqué le 03 04 2024, s’est 

réuni en mairie, en réunion ordinaire, au lieu habituel de ses séances sous la présidence du maire. 
 

Présents : Sophie MALHAIRE Maire, Romain CHAPELLE et Guillaume BÉNARD adjoints, Xavier 

DELBART, Isabelle DECORDE, Jonathan DUVAL et Emmanuel BÉNARD 

Absents : Jean-Baptiste FOUBERT, Léa LEBOUGAULT et Laurent TREPAGNY 

 

Membres en exercice : 10 Quorum nécessaire : 6  

Total membres présents : 7 Pouvoirs donnés : 0 
 

Secrétaire de séance : Isabelle DECORDE 
 

Ordre du jour : 

• Lecture et approbation du procès-verbal du 11 03 2024 

Budget eau potable : 

• Approbation du compte de Gestion 2023, 

• Approbation du compte Administratif 2023, 

• Affectation du résultat sur BP 2023, 

• Vote du Budget primitif 2024, 

Budget communal : 

• Approbation du compte de Gestion 2023, 

• Approbation du compte Administratif 2023, 

• Affectation du résultat sur BP 2023, 

• Vote des taux d’imposition 2024 

• Vote du Budget primitif 2024 

• Attribution des subventions aux associations, budget 2024 

• Actions en faveur des habitants de Touffreville  

Questions diverses 

 

 

Secrétaire de séance Maire 

Isabelle DECORDE Sophie MALHAIRE 

 

 

 

 

Liste récapitulative des délibérations, séance du 08 04 2024 : 

• DEL08_04_2024 lecture et approbation du procès-verbal du 11 mars 2024 

• DEL09_04_2024 Approbation du compte de gestion 2023, budget eau potable BC61501 

• DEL10_04_2024 Approbation du compte administratif 2023, budget eau potable BC61501 

• DEL11_04_2024 Affectation du résultat sur BP2023, budget eau potable BC61501 

• DEL12_04_2024 Vote du budget 2024, budget eau potable BC61501 

• DEL13_04_2024 Approbation du compte de gestion 2023, budget communal BC61500 

• DEL14_04_2024 Approbation du compte administratif 2023, budget communal BC61500 

• DEL15_04_2024 Affectation du résultat sur BP2024 communal BC61500 

• DEL16_04_2024 Vote des taux d’imposition 2024 

• DEL17_04_2024 Vote du budget communal primitif 2024 BC61500 

• DEL18_04_2024 Attribution des subventions aux associations, BP communal 2024 

• DEL19_04_2024 Actions en faveur des habitants de Touffreville, budget communal 


